
L ’intérêt de l’AMEPI

L’AMEPI c’est la volonté des agences
de coopérer pour mieux servir
votre projet immobilier...

Fichier des mandats exclusifs

En choisissant une agence adhérente à
l’AMEPI, vous pouvez :

Optimiser votre temps !

Vous n ’avez plus besoin de multiplier
vos démarches auprès des professionnels...

Acheter ou vendre au juste prix !

Vous bénéficiez d ’une véritable expertise du
marché local...

Trouver le bien qui vous
convient vraiment !

Vous avez accès instantanément à toute
l’offre des professionnels...

Profitez-en,
ce service vous est offert

par notre agence !

ACCORD
Immobilier
C’est mieux

Notre agence est adhérente à l’AMEPI

61 rue georges clemenceau 10000 Troyes

03 25 80 46 65
accordimmobilier.com

L’association des professionnels
au service de votre projet immobilier

ACCORD
Immobilier

L ’AMEPI c ’est
15 Agences performantes,
55 négociateurs.

Une déontologie et
des honoraires partagés.

331 ventes

61 rue Georges Clemenceau 10000 Troyes

03 25 80 46 65
accordimmobilier.com

Fichier commun des
mandats exclusifs

Association des
Mandats
Exclusifs des
Professionnels de
l’Immobilier

Brochure AMEPI

MartinotPlace
Jean Jaurès

Lairé Avenue Pierre
Brossolette



VENDEUR : ACHETEUR :AMEPI :
fichier des mandats exclusifs

L ’association des professionnels de
l’immobilier à votre service

Mieux vendre grâce à
l’AMEPI

Un seul mandat ...

... toutes les agences

Mieux acheter grâce à
l’AMEPI

Une seule agence ...

... toutes les exclusivités

ACCORD
Immobilier

→ Une large diffusion du bien,

un choix très important

Le vendeur, en confiant son bien en exclusivité à une
agence adhérente de l’AMEPI est assuré de la diffusion
instantanée de son offre auprès de l’ensemble des
adhérents à l’AMEPI. Il accède ainsi à un plus grand
nombre d ’acheteurs potentiels, et donc à plus
d’opportunités de réaliser la vente de son bien dans les
meilleurs conditions de délais et de prix.

→ Un seul interlocuteur,

un choix large et qualifié

L’acheteur, en s’adressant à une agence adhérente à
l’AMEPI accède, au travers d’un interlocuteur unique, à
une vision plus large de l’offre immobilière locale. Il peut
ainsi, en toute connaissance de cause et sans perte de
temps, exercer un choix plus qualifié pour son acquisition
immobilière.

→ La garantie du juste prix

La mise en commun, au plan local, de l’offre immobilière
et des références de biens vendus, permet aux agences
adhérentes à l’AMEPI, de réaliser une transaction au plus
juste prix du marché. C ’est donc la garantie, tant pour le
vendeur que pour l’acheteur, de réaliser une transaction
au juste prix du marché.


